Règlement intérieur

Tout participant est soumis à ce règlement, en cas de non respect de ce dernier, l'animateur peut exclure temporairement ou définitivement l'utilisateur !!!

Art. 1 : Pour bénéficier des Accès libres, il faut être adhérent de la M.J.C. (1,5€pour la saison), avoir pris connaissance et accepté le présent règlement.

Art. 2: Lors de votre inscription, un animateur vous créera un code personnel (login et Mot de Passe) à mémoriser pour accéder à internet, ainsi qu'un espace disque de 20Mo pour enregistrer vos informations.

Art. 3: Vous aurez dès lors accès librement à internet pendant les horaires définis sur le planning, par tranches de 30 minutes renouvelables.

Art. 4: Des séances de 2 heures d'initiation à internet seront organisés avec un animateur pour vous apprendre à naviguer, à accéder le plus rapidement aux informations, et vous créer une adresse e-mail pour envoyer et recevoir du courrier électronique.

Art. 5: L'animateur multimédia présent en permanence vous aidera en cas de difficulté(à ne pas confondre avec une formation individualisé permanente).

Art. 6: Vous avez la possibilité(et nous vous le conseillons) de réserver votre accès pour une heure précise.

Art. 7: En cas de désistement, veuillez nous prévenir 2 heures à l'avance afin que nous puissions libérer le poste.

Art. 8: Nous déclinons toute responsabilité en cas de perte de documents et vous conseillons vivement d'utiliser une disquette (préalablement vérifiée avec un anti-virus) pour stocker vos documents.

Art. 9: Nous mettons à votre disposition différents logiciels libres de droits (Traitement de texte, Tableur, Présentation ...)

Art. 10: Les utilisateurs ne sont pas autorisé à installer de nouveaux logiciels sur les postes, ni à modifier les paramètres de l'ordinateur.

Art. 11: Les utilisateurs des accès libres ne sont pas autorisé à enregistrer des documents (sonores, visuels, logiciels) non libres de droits.

Art. 12: Nous vous rappelons qu'il est interdit et pénalement sanctionné (entre autre) :

· la diffamation et l'injure.

· La provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux.

· La provocation aux crimes et délits et la provocation au suicide.
· La provocation à la discrimination, la haine notamment raciale, ou à la violence.

· l'apologie de certains crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre l'humanité, la négation des crimes contre l'humanité...

Art. 13: Il est interdit de surfer sur des sites contraires aux bonnes mœurs, à la morale, ou portant atteinte à la dignité humaine (sites à caractère pornographique, raciste, ...)

Art. 14: Pour des raisons de sécurité tous les accès à internet seront enregistré, conservé et pourront le cas échéant être délivré à la justice.

Art. 15: L'animateur se réserve le droit d'effectuer des vérifications quant à la légalité des sites visité par les adhérents.

Art. 16: Pour des raisons de confort, une seule personne par poste est autorisé, Il est interdit de : fumer, boire, manger dans la salle informatique.

Art. 17: Tout matériel dégradé ou endommagé devra être remboursé

Date et signature

(lu et approuvé)

